
Les nouveaux enjeux et actions phares dans le cadre de l'acte 2
du projet de territoire 2021-2027

Enjeux 2021-2027 : 
- La mobilisation et l’implication des jeunes dans la vie locale
- La réduction des freins à la mobilité des jeunes
- La coordination des moyens sur le territoire (animations jeunesse)

Actions phares 2021-2027 : 
- Mise en place d’aides financières à la mobilité des jeunes
- Création et animation d’un conseil intercommunal des jeunes
- Mutualisation de moyens et de matériels en matière d’animation jeunesse

Poursuivre l’implication de la communauté de
communes aux côtés des acteurs des politiques
d’enfance et de jeunesse
 

Zoom Jeunesse
- Trois collèges (2104 élèves à la rentrée 2016)
- Un lycée agricole (540 élèves)
- Un réseau jeunesse coordonné par la communauté de communes
- Manque d’espaces initiatives jeunesse
- MLJ accompagne 877 jeunes par an

Objectif 9 Enfance et jeunesse
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Les enjeux

Nos engagements
Appuyer les initiatives des services jeunesse municipaux du territoire

Poursuivre l’implication de la communauté de Communes dans le Réseau Jeunesse

 

En 2021, un lycée général et professionnel s’implantera à Gignac

A échéance plus lointaine, l’ouverture d’une unité de formation d’apprentis pourrait être envisagée

 Accompagner les communes du territoire, qui gèrent un service jeunesse municipal

Jouer un rôle facilitateur pour créer des rapprochements, ou mutualiser au maximum les actions
proposées dans le cadre municipal.



Soutenir la participation des jeunes à la vie publique de leur territoire

 Former aux usages du numérique.

Aider les établissements scolaires du territoire souhaitant s’équiper d’outils numériques

Maintenir l’intervention dans le cadre de la formation des animateurs ALSH ou TAP en finançant une
partie du coût du Bafa



S’impliquer en tant qu’animateur dans le Réseau jeunesse, dont la pluralité d’acteurs permet une
pluralité de réponses



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT
BP 15 - 2 PARC D’ACTIVITÉS DE CAMALCÉ 
34150 GIGNAC

HORAIRES D'OUVERTURE : DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 À 12H ET DE 14H À 17H30 ET LE VENDREDI DE 8H30 À 12H30 ET DE
14H À 17H

04 67 57 04 50

CONTACTEZ-NOUS .
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